PROGRAMME DE FORMATION
SEC24

CERTIBIOCIDE - DESINFECTANT








Modalités de mise en œuvre : stage uniquement en présentiel

Public visé par la formation et pré-requis nécessaires pour suivre l’action :
Toute personne qui utilise, qui vend, qui achète certains produits biocides réservés aux professionnels doivent posséder un Certibiocide : cette obligation prendra effet à compter du 1er janvier 2025.

Pré-requis : La formation ne nécessite aucun pré-requis

Modalité d’accès à la formation :
Bulletin d’inscription

Objectifs opérationnels à atteindre en termes de compétences :
A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de :

D’identifier et évaluer les risques liés à l’utilisation des produits biocides (santé et environnement)
Respecter les règles d’hygiène et de prévention des risques

Objectifs pédagogiques :
Connaître la biologie des micro-organismes (bactéries, virus, champignons).
Connaître et comprendre les exigences réglementaires liées à l’utilisation des produits biocides désinfectants professionnels, connaître les mesures de prévention des risques pour la santé et pour l’environnement.
Connaître les méthodes alternatives à l’utilisation des produits biocides désinfectants professionnels

Contenu et programme de la formation :

Introduction - Contexte
Le contexte lié à l’utilisation des produits biocides
Les rôles, responsabilités et missions en tant que décideur, acquéreur ou distributeur
Introduction au certificat individuel pour l’activité « utilisateur professionnel et distribution de certains types de produits biocides destinés exclusivement aux professionnels »

Définitions
Un produit biocide. Les types de produits biocides. La désinfection et ses mots clés

Partie 1 – Cadre réglementaire
Cadre réglementaire européen et français
Arrêté Certibiocide
Autorisation de Mise sur le Marché (AMM)
Fiche Technique (FT)
Fiche de Données Sécurité (FDS)
Stockage et transport des produits biocides

Partie 2 – Les microorganismes et les désinfectants
Protocole d’hygiène
« Diagnostic » : le raisonnement à adopter. Les maladies communautaires et leurs symptômes
Microorganismes : Les bactéries - Les moisissures- Les virus
Certibiocide – Désinfectants : Les objectifs de la désinfection- Le(s) produit(s) à utiliser- Le choix du produit et de la méthode - Nettoyage 
Alternatives aux produits désinfectants biocides - Produits biocides
Conseiller son client
Application du traitement

Partie 3 – Prévention des risques pour la santé humaine
Dangers liés aux produits biocides
L’identification du danger
Les informations toxicologiques
Analyse du(des) danger(s) et du(des) risque(s)
Le danger et le risque
La représentation des mentions de danger pour la santé
Les contaminations liées aux produits biocides
Risques liés aux produits biocides
Les intoxications aigües et chroniques
L’analyse 
Mesures de protection
La(les) protection(s) collective(s)
Les protections individuelles : Avant, pendant et après l’intervention
Conduite à tenir en cas d’accident

Partie 4 – Prévention des risques pour l’environnement

Contexte
Le périmètre des risques environnementaux
L’évaluation des risques 
Étiquette et informations éco toxicologiques
Les informations éco toxicologiques, fiche de données sécurité 
Le pictogramme « danger pour l’environnement » et les mentions de danger
La toxicité aquatique aigüe et la toxicité aquatique chronique
Risques environnementaux et gestion des risques 
Les risques environnementaux
Les facteurs d’aggravation des risques environnementaux
La prévention des risques environnementaux
La limitation des conséquences des risques environnementaux
Gestion des déchets
Un déchet, les déchets biocides
Le cycle de vie des déchets
Les obligations et interdictions liées à la gestion des déchets biocides 
Le devenir des déchets biocides
La traçabilité des déchets biocides
Pour aller plus loin : traitement et valorisation des déchets

Encadrement de la formation :
La formation est encadrée par Nicolas BOURGUIGNON qui assure la coordination de l’équipe pédagogique et administrative. Il est garant du respect du programme prévisionnel défini.

Qualité du ou des formateurs :
L’intervenant(e) a été sélectionné(e) dans le cadre d’un processus qualité spécifique (CV en annexe) 
Il/elle possède une expérience d’au moins 5 ans dans le domaine concerné, il/elle a suivi une formation en lien avec la thématique qu’il/elle enseigne et il/elle est reconnu(e) pour son expertise pédagogique.

Moyens et méthodes pédagogiques :
Utilisation des supports fournis par le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires
Des quizz intermédiaires, des activités drag’n drop, des textes à trous   seront réalisés afin de dynamiser la formation.

Suivi, évaluation de la formation :
A l’issue de votre formation en complément du certificat délivré par Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires nous vous remettrons des documents qui pourront vous être utiles lors de vos pratiques professionnelles :
Le support de formation utilisé
Fiches informatives et récapitulatives

Validation et sanction de la formation :
Un QCM composé de 30 questions est à réaliser, il est nécessaire d’avoir 20 réponses correctes pour obtenir le certificat.
En cas d’échec un apport complémentaires de connaissances sera proposé afin de réaliser un nouveau test de certification

Durée de la formation et modalités d’organisation :
Durée : de 1 jour, soit de 7h 
Horaires prévisionnels :  9h00-12h30 / 13h30- 17h00
Lieu et moyens techniques : La formation se déroule dans les locaux de SIFCO. Les salles sont spacieuses et équipées de matériels adaptés à la formation.
Nombre de stagiaires : entre 4 et 8 stagiaires
SIFCO – 46 avenue Villarceau – 25000 BESANCON – RCS Besançon : 514 022 177
N° de déclaration d’existence : 43 25 0236725 - SAS au capital de 263 835 €
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